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Dans l’arène politique nationale, l’Union Européenne a toujours fait office de bouc-émissaire. Dans 
l'opposition on instruit son procès pour vol de souveraineté ou destruction de l’État social. De leur 
côté, les gouvernements n’hésitent pas à la blâmer pour des décisions qui ont été discutées, parfois 
même avalisées, par leurs représentants à Bruxelles.

Le maire, Pierre Verri

Sur les réseaux sociaux, le sort réservé aux institutions euro-
péennes et à leurs dirigeants (songeons par exemple à Ursula 
Van der Leyen) est encore moins enviable. On les taxe d’abus 
de pouvoir permanents pour imposer aux peuples des déci-
sions qu’ils rejettent et parfois même pour les contrôler de 
façon insidieuse… « Douze étoiles pour les gouverner tous ! »

Foisonnantes théories du complot, rassurantes car ma-
nichéennes et si simples à comprendre, alors même que 
l’Union Européenne, par ses décisions et les processus qui y 
conduisent, est l’image même de la complexité ; le résultat, 
parfois un peu baroque, de compromis élaborés patiemment 
pour mettre en commun des budgets ou des politiques pu-
bliques tout en préservant certaines exceptions nationales.

Il faut donc le répéter sans cesse : l’Europe est ce que nous 
sommes et ce que nous en faisons. Ce que nous sommes : un 
ensemble d’États-nations partagés entre la peur de perdre 
leur pouvoir et la conscience qu’ils doivent l’exercer en com-
mun pour influer sur la marche du monde. Ce que nous en 
faisons : les projets d’union qui en découlent. Ils ont donné 
lieu, jusqu’alors, à la mise en place de politiques communes 
dans différents domaines, le commerce et l’agriculture pour 
ne citer qu’elles. Ces politiques, souvent accusées de tous 
les maux, étaient une nécessité historique et doivent au-
jourd’hui être mises à jour, par le verdissement de la PAC 
et une meilleure répartition de ses subsides, ou par la mise 
en œuvre de nouvelles régulations favorisant des échanges 
commerciaux soutenables et équitables.

L’Union Européenne est, comme le cycliste qui veut rester 
en selle, condamnée à se réformer pour garder la confiance 
de ses peuples. Faut-il encore que les États qui la composent 
acceptent de tourner le guidon et de relâcher le frein pour 
s’éloigner du mur au plus vite... 

La réforme seule n’est d’ailleurs pas suffisante, il faut la dou-
bler d’un approfondissement. La guerre en Ukraine montre 
en effet la nécessité d’une Europe puissance, disposant 
d’une industrie et d’une armée commune. Le débat ne date 
pas d’hier puisqu’un projet de communauté européenne de 
défense avait été enterré en… 1953 à l’Assemblée nationale 
française, à quelques voix près. Plus de 70 ans après ces ater-
moiements hexagonaux et malgré l’existence de certaines 
coopérations, l’Europe de la défense reste à l’état d’idée et 
non de projet.

Et même en faisant abstraction des matières “régaliennes” 
pour lesquelles la mise en commun est rendue quasi-im-
possible par la règle de l’unanimité, on constatera que les 
réticences nationales bloquent trop souvent des projets 
d’harmonisation ou de régulation qui sont pourtant dans 
l’intérêt des citoyens européens. Ainsi de l’aboutissement 
de la directive supprimant les frais d’itinérance téléphonique 
(roaming) que les États et leurs opérateurs nationaux se sont 
longtemps refusés à négocier et qui n’aura pu aboutir en 2015 
que grâce au coup de bluff initial de la commissaire euro-
péenne Viviane Reding. Plus récemment c’est le ralliement 
de l’Estonie et de la Grèce au projet de directive relative aux 
travailleurs des plate-formes qui permettra à ces derniers de 
bénéficier de droits renforcés. Deux États ont refusé de la 
voter : l’Allemagne et… la France !

Alors que le scrutin du 9 juin approche à grand pas, ne cé-
dons pas aux sirènes du conservatisme et du complotisme. 
Sachons au contraire nous souvenir de ce que avons su 
construire ensemble et comprendre les efforts et l’imagina-
tion que réclame l’achèvement de notre maison commune.
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L’Europe c’est nous !



Mairie de Gières
15, rue Victor-Hugo 
38610 Gières  
Tél. 04 76 89 36 36 
Fax 04 76 89 69 11
www.ville-gieres.fr

Police municipale : 04 76 89 69 19   
(renvoi sur portable)
Police nationale : 17
Médiateurs : 07 88 63 82 29
N° Verts de la Métro :  
Voirie : 0 800 805 807 
Déchets ménagers : 0 800 500 027

Sapeurs-pompiers : 18
Samu : 15
Urgence Gaz : 0 800 47 33 33
Urgence Électricité : 0 972 675 038
Appel d’urgence européen 
(portable) : 112

Sans abri : 115 
Enfance maltraitée : 119
Enfants disparus : 116 000
Stop Djihadisme : 0 800 00 56 96  
Centre anti-poison Lyon : 04 72 11 69 11

numéros d’urgence

dossier | 11
Le Programme Local de l’Habitat 2025-2030 prescrit pour chaque commune de la métropole un nombre de 
logements à produire ; tour d'horizon en quelques chiffres et focus sur le Logement Locatif Social (LLS)
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Permanences
 Agence locale de l’énergie et du climat (ALEC)  : à l’Espace 

Info Energie de St-Martin-d’Hères, sur rendez-vous à prendre 
au 04 76 14 00 10.

 Architecte-conseil CAUE : le 3ème mercredi matin du mois, au 
service technique, sur rendez-vous à prendre au 04 76 89 48 20.

 Avocat-conseil : le dernier vendredi matin du mois, au service 
État-civil, sur rendez-vous à prendre au 04 76 89 36 36. 

 Collecte de vêtements La Remise/Métro  : le 3ème mercredi 
des mois impairs, de 13h30 à 15h30, sur l’esplanade du 8-Mai-
1945.

 Conciliateur de justice : à la maison communale de St-Mar-
tin-d’Hères, sur rendez-vous à prendre au 04 76 60 73 73.

 Permanence administrative (mariage, Pacs, baptême civil) : le 
mercredi matin et le vendredi après-midi, au service État-civil, 
sur rendez-vous à prendre au 04 76 89 36 36. 

Élection européenne
Dimanche 9 juin (1 seul tour)

 Inscription — Les Giérois qui ont eu 18 ans ou les auront avant 
le scrutin sont automatiquement inscrits sur les listes électo-
rales s’ils se sont fait recenser l’année de leurs 16 ans. Vous pou-
vez le vérifier sur https://www.service-public.fr/particuliers/
vosdroits/R51788. Si ce n’est pas le cas, ou si vous avez déména-
gé depuis les législatives de 2022, la date limite d’inscription en 
ligne est fixée au mercredi 1er mai, et au vendredi 3 mai en mai-
rie ; présentez-vous en mairie avant 17h avec une pièce d’identi-
té valide et un justificatif de domicile.

 Procuration — Vous pouvez établir une procuration pour un 
électeur inscrit dans une autre commune, mais il devra se rendre 
dans votre bureau de vote le jour du scrutin. Après avoir rempli 
le formulaire sur https://www.service-public.fr, il vous faudra 
vous rendre dans un bureau de police ou une gendarmerie pour 
valider votre procuration.

 Assesseurs — Les bureaux de vote seront ouverts de 8h à 19h 
et la ville recherche des assesseurs pour aider les élus à tenir les 
quatre bureaux et/ou pour procéder au dépouillement. Si vous 
voulez participer, envoyez un mail à mairie.affgen@gieres.fr.

Jeunesse
Jobs d’été et chantiers jeunes

Les jobs d’été sont ouverts aux jeunes Giérois non-étudiants de 
17 à 20 ans (priorité est donnée aux 17-18 ans) pour une durée 
d’une semaine à plein temps ou deux semaines à mi-temps dans 
les services municipaux. La fiche de renseignements complétée 
(à télécharger sur www.ville-gieres.fr) et accompagnée d’un CV 
et d’une lettre de motivation sont à déposer au service des res-
sources humaines.

Pour les Gièrois âgés de moins de 16 ans, les chantiers jeunes (une 
semaine de travail à mi-temps au service espaces verts) se dé-
rouleront sur deux périodes : du 22 au 26 juillet 2024 et du 19 au 
23 août 2024. Les candidatures sont à déposer à Gières Jeunesse.

Candidatures à déposer avant le mercredi 15 mai

Fermeture des services
La bibliothèque, la Maison de la petite enfance et les services 
du bâtiment mairie (services administratifs, CCAS, service tech-
nique et police municipale) seront fermés le vendredi 10 mai 
toute la journée. Le service État-civil restera joignable par mail 
pour les décès (mairie.affgen@gieres.fr – indiquer votre n° de 
téléphone).

Participation citoyenne
Baptisez un nouveau chemin piéton

Un nouveau cheminement vient d’être ou-
vert à la circulation des piétons et cycles 
entre la rue Wilson et la rue des Cottages ; 
la ville de Gières propose à ses habitants de 
lui trouver un nom de baptême. Les idées 
peuvent être déposées sur la page “parti-
cipation citoyenne” de www.ville-gieres.fr 
entre le 10 et le 31 mai.

état-civil
Naissances
FÉVRIER 2024 
Giulia Angioni Cassagne, le 10 ; Rose Pautou Dussol, le 19 ; Bella 
Sanoh, le 24.
Mariages
FÉVRIER 2024

Mélanie Scarpa et Ludovic Tendero, le 17.
MARS 2024

Alexia Mateos et Adrien De Bianchi, le 2 ; Marine Aznar et 
Alexandre Catenne, le 9 ; Chloé Rouland et Rémy Lartia, le 9.
Décès
JANVIER 2024

Lalia Belkhir, le 18.
FÉVRIER 2024

Henri Paillasson, le 11 ; Gilbert Guerre-Dailly, le 14.
MARS 2024

Gilles Mounier, le 6 ; Jean-Michel Simion, le 15 ; Jean Favre, le 23 ; 
Henri Ginet, le 26.

Soyons acteurs… 

Évitez intrusions, squats et vols !
 

 Attendez que la porte automatique 

se referme en entrant ou en sortant 

des garages.
 N'ouvrez la porte du hall d'entrée par 

interphone qu'après avoir ident
ifié votre 

ou vos interlocuteurs.
 Préférez la livraison de vos colis

 dans 

un point relais plutôt que dans 
votre 

boîte aux lettres.

… de notre quotidien

Service national
Les jeunes filles et garçons nés en avril, mai et juin 2008 doivent 
se présenter à l’accueil de la mairie avant le 28 juin 2024, à seize 
ans révolus, munis de leur livret de famille et de leur carte natio-
nale d’identité, pour le recensement militaire. 
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repères

Des médailles en chocolat pour les benjamins 
de l’AS Chamandier



la mairie de Gières 
présente

Dans le cadre de sa deuxième partie de saison qui a pour vocation l’« aller vers », l’Hexagone de Meylan pro-
pose  un spectacle qui se jouera dans l’amphithéâtre de la maison Michal (école de musique). 

Une coréalisation avec la ville de Gières, en partenariat avec le tiers-lieu L’Incongrue et Cultures du Cœur.

Cinéma À la date de mise sous presse, nous ne connaissons pas les titres des films des mardis 14 et 21 mai ni celui du cinéma jeune 
public du mardi 4 juin

Le Laussy 04 76 89 69 12 - laussy@gieres.fr facebook.com/SalleduLaussy

culture

Jeudi 6 juin - 20h

Compagnie Le Gravillon, Nicolas Prugniel

p
ho

to
  U

G
A

 

 Inventons nos vies bas-carbone, avec la médiatrice en-
vironnementale Myriam Dardard — Une médiation ludique, 
populaire et scientifique sur notre empreinte carbone. Vi-
suel, low-tech et participatif, cet atelier brûlant d’actualité 
permet de se projeter dans un futur viable et heureux, à la 
hauteur des enjeux. Basé sur une approche scientifique, ce 
jeu permet de découvrir les ordres de grandeur de nos acti-
vités quotidiennes, et de les comparer à l’objectif à atteindre 
pour garder une planète habitable. 

Durée 2h, à partir de 15 ans, gratuit sur réservation 

(mercredi 5 juin à 16h à la médiathèque Jules-Verne de Do-
mène, et samedi 8 juin à 16h à La Bonne Fabrique, au Sap-
pey-en-Chartreuse).

 Point d’appui, avec Rafael Gentiloni    — La compagnie 
du Gravillon ouvre la porte d’un temps de rencontre et de 
partage dans la foulée du spectacle évoqué plus haut. Com-
ment demeurer acteurs et actrices de notre histoire ? Quels 
points d’appuis trouvons-nous malgré tout, à l’heure où le sol 
semble se dérober sous nos pieds ?  

Durée 3h, à partir de 14 ans, gratuit sur réservation 

(samedi 8 juin, à  10h à l’Hexagone de Meylan).

2 ateliers autour du spectacle :

Pour ces 2 ateliers, infos et réservations sur https://www.
theatre-hexagone.eu/spectacle/point-de-bascule

Théâtre  

Point-de-bascule

Un vertigineux spectacle scientifico-théâtral sur le changement 
climatique  ! Chercheur-cycliste en méta-science, Barthélémy 
Champenois a décidé de mettre en adéquation ses actes et sa 
conscience écologique naissante. Son périple nous propulse 
bien au-delà des limites de l’absurde, dans une quête de vérité, 
de calculs scientifiques et de folie. Une conférence-spectacle 
drôle et décalée sur nos manières de vivre avec les contradic-
tions qui nous animent face au changement climatique.

durée 1h35 / Prix libre au chapeau sur place, pas de réservation

Fête de la musiqueFête de la musique
Entrée libre, buvette et petite restauration

À partir de 17h, place de la République :

À partir de 20h, parc Charly-Guibbaud :

Séquences musicales avec l’école municipale de musique, 
La Portée de Tous et les Fanfarons de Gières

ClinK (reprises anglophones, Pop, Rock, Funk)
So Bowie  (tribute Bowie)

samedi 15 samedi 15 juin parc Charly-Guibbaudjuin parc Charly-Guibbaud



L’allée du Rachais 
tire sans doute son 
nom de l’adjectif 
médiéval racheus si-
gnifiant “galeux” ou 
“teigneux”, en réfé-
rence à la montagne 
« pelée par plaques » 
située dans son ali-
gnement, au dessus 
du quartier du lieu-

dit Maubec à La Tronche. C’est ce que suggère Charles du Fresne 
du Cange, un historien et grammairien du XIXème siècle dans son 
ouvrage le plus connu, le Glossaire Latin (Glossarium mediæ et in-
fimæ latinitatis, 1678 – 1887). 

Trouvez l’endroit d’où 
cette photo ancienne a été prisequid ? 452quid? réponse
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XXXXXX
LA GAGNANTE  Sylvie F.

Démons et Merveillesla mairie de Gières 
présente

Entrée libre, vente de dessins  

Exposition du dessinateur et illustrateur indépendant l'Artchimiste

à la grange Michal, parc Charly-Guibbaud

1er et 2 juin, de 15h à 19h  

30 et 31 mai, de 17h à 19h  

Répondez du 1er au 31 mai 2024 à quid@gieres.fr et gagnez une invitation pour 2 personnes 
aux spectacles organisés par le service culturel. Un tirage au sort départagera les gagnants.

 Club ado 10-15 ans : Ce seront déjà les deux derniers clubs ado de l’année ! Rendez-vous toujours avec tes livres préférés, 
pour partager un petit goûter avant la pause estivale (mercredi 3 mai et vendredi 7 juin, de 17h à 18h).

 Fermeture exceptionnelle : La médiathèque sera fermée du mercredi 8 mai au samedi 11 mai, comme d’autres services mu-
nicipaux, à l'occasion du pont du 8 Mai et de l'Ascension. La boîte de retour des documents sera également fermée pour cette 
période. Réouverture le mardi 14 mai à 15h.

 Exposition sur la Révolution des Œillets au Portugal : 
Le 25 avril dernier, le Portugal a fêté le 50ème anniversaire de la Révolution des Œillets. Le putsch militaire non violent qui mit 
fin à la dictature ouvrit le chemin à la démocratie parlementaire et, quelques années plus tard, à l’intégration du Portugal dans 

l’Union européenne (du mardi 14 mai au samedi 15 juin).

 Cercle de lecture : Ouvert à tous et toutes (mercredi 15 mai et mercredi 4 juin, 
à partir de 18h)

 Les Histoires des P’tits bouts : « Oups, encore raté ! » Des histoires de bêtises, 
qui tournent mal, mais qui font toujours rire  (samedi 25 mai, de 11h à 11h30).
« Youpi, c’est déjà l’été ! » Des histoires qui sentent bon le soleil et le sable chaud 
(samedi 15 juin, de 11h à 11h30, à partir de 3 ans, sur réservation). 

 Comptines pour les 0-3 ans : Des comptines pour les bébés et leurs parents. Les 
parents sont invités à chanter et jouer avec leurs enfants pendant une demi-heure, 
un temps convivial où l'on s'adapte au rythme et à l'envie des bébés (samedi 8 juin, 
de 11h à 11h30, réservation conseillée).
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Bibliothèque 04 76 89 37 28 - bm-gieres.fr

samedi 15 samedi 15 juin parc Charly-Guibbaudjuin parc Charly-Guibbaud



La résidence-autonomie Roger-Meffreys accueille les Giérois de plus de 60 ans 
pour différents ateliers  : expression théâtrale et corporelle, ateliers mieux-être, 
séances de sophrologie, groupes de parole, prévention des chutes, gym mémoire. 
Ces ateliers sont financés par le département dans le cadre du forfait autonomie 
et ont pour but de maintenir l'autonomie et le lien social chez les personnes âgées.

Pour connaître le programme, rendez-vous chaque mois sur le site internet 
de la ville, rubrique gérontologie et handicap ou contacter la résidence au 
04 76 89 30 30.

L’association DiGi (Domicile Inter Générations Isérois) poursuit son développement 
afin de répondre à deux problématiques : la difficulté pour les jeunes de se loger 
et le souhait pour les seniors de vieillir à domicile. Un échange gagnant-gagnant qui 
permet l’entraide et la solidarité entre deux générations.  

Vous avez plus de 60 ans et une chambre disponible ? Mettez-la à disposition d’un 
jeune de moins de 30 ans, en contrepartie d’une modeste contribution financière, 
d’une présence conviviale et de petites aides du quotidien, ne se substituant pas 
aux services d’aides à la personne.

Forte de 19 années d’expérience, l’association DiGi saura vous accompagner dans 
vos démarches et assurera le suivi de votre cohabitation.

secretariat@digi38.org, 04 76 03 24 18. 

La presse s’en est récemment fait l’écho, la SPL Vercors-Restauration va fermer ses 
portes au début de l’été. A l’origine SEM (Société d’Economie Mixte), cette entre-
prise établie à Fontaine fournit depuis de nombreuses années des repas en liaison 
froide aux restaurants scolaires, au centre de loisirs du clos d’Espiés, à la Maison 
de la petite enfance et à la résidence-autonomie Roger-Meffreys. Transformée en 
SPL (Société Publique Locale) en 2019, elle a alors vu la plupart de ses collectivités 
clientes, de toute l’agglomération et jusqu’en Oisans, en devenir actionnaire pour 
assurer la pérennité de son activité.

L’obligation pour les dits-actionnaires de se fournir auprès du prestataire n’ayant 
hélas pas été inscrite dans les statuts, certains d’entre eux ont cessé de lui pas-
ser commande au fil des années, au point qu’en septembre 2023, la production 
quotidienne était passée de 5 500 à 3 500 repas, un chiffre insuffisant pour assu-
rer la survie de Vercors-Restauration et les emplois des 22 salarié·e·s y travaillant. 
La cessation d’activité a été actée en mars dernier.

La ville de Gières et son CCAS (Centre communal d’Action Sociale), qui restent 
impliqués comme les autres actionnaires dans le devenir des personnels, avaient 
prévu cette éventualité et lancé, il y a quelques semaines, un appel d’offres visant 
à la fourniture de repas en liaison froide. Le conseil municipal devrait valider ce 
nouveau marché d'ici l'été, pour que les personnes âgées, les touts-petits et les 
enfants du centre de loisirs puissent bénéficier de ce service dès juillet 2024, avant 
les élèves de maternelle et d’élémentaire à la rentrée de septembre.

Les Giérois les plus âgés et/ou les plus fragiles sont invités à se faire connaître auprès 
de Laura Michelas, référente gérontologie-handicap du CCAS, au 04 76 89 69 40, 
pour être inscrits dans le registre canicule. Ils pourront ainsi bénéficier d’une atten-
tion particulière (contacts réguliers, visites à domicile, accueil dans un lieu rafraîchi 
à la résidence-autonomie Roger-Meffreys...).

CPTS-SEGDes ateliers pour 60 ans et +

Domicile Inter Générations

Restauration collective

Pour maintenir l’autonomie et le lien social

Et si vous étiez la prochaine histoire de cohabitation intergénérationnelle ?

La continuité de service assurée dès juillet 2024

L’été est bientôt là

Canicule

Horaires et permanences
 ACTIOM (Action de mutualisation pour 

l’amélioration du pouvoir d’achat), le der-
nier mardi matin du mois, sur rendez-vous 
à prendre au 04 76 89 69 04.

 Aide administrative et démarches 
en ligne  : sur rendez-vous à prendre au 
04 76 89 69 04.

 Maison de l’Emploi et de l’Entreprise/
Mife Isère  : le mardi matin, à l’espace Ma-
rie-Reynoard, sur rendez-vous à prendre au 
04 76 24 02 45.

 Café des aidants : un mardi par mois, de 
14h à 15h30, salle du Platane, voir l’Agenda.

 CCAS  : ouvert du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h, l'après-midi sur rendez-vous à 
prendre au 04 76 89 69 04.

 CLCV (Consommation, logement et cadre 
de vie) : le 2ème mercredi du mois, de 16h30 à 
17h30, à l’espace Marie-Reynoard.

 LAEP (Lieu d’accueil parents-enfants)  : le 
mardi de 8h45 à 11h15, à la Maison de la pe-
tite enfance. 

 Mission locale  : le mardi après-midi 
hors vacances scolaires, en mairie, sur ren-
dez-vous à prendre au 04 76 51 00 49.

 Puéricultrice PMI  : les permanences se 
déroulent désormais au Service Local de 
Solidarité (SLS) de St-Martin-d’Hères, ren-
seignements au 04 38 37 41 10
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PLUi

“Faites du vélo”

Voilà l’été

La modification n°3 du PLUi (Plan Local d’Urbanisme intercom-
munal), document central de l’aménagement du territoire, est 
en concertation publique jusqu’au mardi 28 mai à minuit. Cette 
évolution consistera principalement, pour Gières, en la création 
d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) 
dans le secteur “Gare-Ouest” et d’évolutions de zonages pour 
les secteurs “Wilson-Moiron-Jaurès” et “Nord de la rue des 
Viaires/Est de la rue de l’Isère”.

Les Giérois peuvent contribuer à cette concertation via un dis-
positif numérique ou un registre papier disponible à l’accueil de 
la mairie. Cinq réunions publiques ont été prévues, dont deux se 
sont déroulées en avril ; la dernière est programmée le mardi 28 
mai à 18h30, à la salle des fêtes de Gières.

metropoleparticipative.fr

La modification n°3 en concertation

Dans le cadre de la 9ème édition de “Faîtes du vélo”, la Métro et 
le Smmag proposent deux balades d’une heure en VAE (Vélo à 
Assistance Électrique) le samedi 18 mai, à 15h et à 16h. Les VAE 
seront fournis au départ de l’esplanade du 8-Mai-1945 et un mo-
niteur animera la balade. Les participants sont limités à 10 par 
groupe, et il est bien sûr nécessaire de s’inscrire préalablement.

https://faitesduvelo.com

Pour affronter les températures estivales, il est tentant de faire 
installer une climatisation dans son logement. Énergivore et ré-
chauffant l’air extérieur, une telle installation n’est ni écologique 
ni esthétique. Ainsi doit-elle faire l’objet d’une déclaration pré-
alable de travaux en mairie, conformément au code de l’urba-
nisme qui prévoit que les travaux ayant pour effet de modifier 
l’aspect extérieur d’un bâtiment existant, qu’ils soient visibles ou 
masqués.

La pose de blocs de climatisation est également réglementée 
par le PLUi (Plan Local d’Urbanisme intercommunal), qui indique, 
dans son article 5.2, qu’ils doivent « faire l’objet de la meilleure 
intégration possible de façon à ce que leur impact visuel de-
puis l’espace public soit minimisé ». Lorsque l’appareil est visible 
depuis le domaine public, il est ainsi prescrit de “l’habiller” par 
un dispositif occultant à claire-voie afin de limiter son impact 
visuel.

Dans l’habitat collectif, une telle installation est fréquemment 
soumise à un cahier des charges voté par l’assemblée des copro-
priétaires ; certaines imposent un choix de couleur, un endroit 
(caché par les balcons et ne devant pas les dépasser quand l’ar-

chitecture de l’immeuble le permet) et un mode de pose (sur 
patin anti-bruit), voire une obligation de l’éteindre la nuit pour 
ne pas gêner les voisins. Car même si les climatiseurs respectent 
la réglementation en matière de bruit au moment de leur achat, 
ils peuvent rapidement devenir sonores, en fonction de leur lo-
calisation et de leur entretien.

Il suffit d’un peu de bon sens pour rafraîchir son logement sans 
faire appel à la technologie ; laisser la chaleur dehors en fermant 
fenêtres et volets pendant la journée, et aérer la nuit quand 
il fait plus frais  ; placer à l’ombre les appareils électriques qui 
doivent rester allumés (éteindre les autres, la mise en veille ne 
suffit pas) ; utiliser des éclairages à leds. Enfin, les stores et les 
ventilateurs restent une bonne alternative. 

Pour l’été prochain, les propriétaires peuvent faire appel à l’ALEC 
(Agence Locale de l’Énergie et du Climat) pour évaluer leurs 
besoins en matière d’isolation et les aides afférentes dont ils 
peuvent bénéficier.

www.alec-grenoble.org

2 balades en VAE samedi 18 mai

Des alternatives à la clim’ existent

Louez + facile
“Louez + facile”, l’un 
des outils de la poli-
tique de l’habitat de 
la Métro, propose 
aux propriétaires de 
confier leur loge-
ment inoccupé à une 
agence immobilière à 
vocation sociale, qui 
le louera à un mé-

nage aux revenus modestes. Le propriétaire bénéficie d’avan-
tages fiscaux, de primes de l’État et de la Métropole, d’une ges-
tion du logement déléguée et sécurisée et de garanties contre 

les impayés et dégradations. Ce dispositif, qui dans sa forme 
actuelle est en vigueur jusqu’au 31 décembre 2024, permet de 
mobiliser des appartements inoccupés et de lutter ainsi contre 
le mal-logement (voir aussi notre Dossier).

Dans la Métro, une cinquantaine de propriétaires privés y ont 
adhéré en confiant leur bien à AIVS Territoires  ; trois d’entre 
eux ont même accepté de témoigner sur la chaine 
YouTube de la Métro, accessible via le QR Code 
ci-contre.

Plus d’infos au n° gratuit 0 800 71 08 70

Le dispositif est ouvert jusqu’à fin 2024
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Les tribunes à faire paraître dans le 
Gières info n°453 doivent parvenir à 
jean-yves.colin@gieres.fr jusqu’au jeudi 
20 juin 2024

Disparition
Gilles Mounier, 1947-2024

Majorité municipale Minorité municipale
Opposant pas bête et méchant ! Habitat et Mobilité : les deux faces d’un 

même problème ?

Concédons qu’en matière de politique municipale 
le rôle d’opposant est ingrat  : sauf à renier son 
camp en participant à la décision politique, l’élu 
d’opposition doit trouver par lui-même les moyens 
d’en comprendre les tenants et aboutissants. Ce 
qui suppose de lire, analyser, décortiquer des dos-
siers souvent rébarbatifs, sans avoir, sous la main, 
l’assistance de techniciens pour en comprendre les 
chiffres ou les subtilités juridiques.
Se familiariser ainsi avec les réalités locales est un 
investissement chronophage qui n’est pas payé en 
retour, au sens propre tout d’abord, puisque dans 
une ville de la taille de Gières, seuls le maire et les 
élus ayant délégation (soit à peine 50 % du conseil 
municipal) sont indemnisés, faiblement toutefois, 
au regard du temps consacré à la fonction. Au 
sens figuré, ensuite, car l’élu d’opposition d’une 
ville à la gestion saine et transparente (Gières par 
exemple !) ne peut s’attendre à “lever des lièvres” 
à la moindre recherche. Sa connaissance des dos-
siers le conduira donc, plus souvent que l’inverse, à 
voter les délibérations proposées en conseil muni-
cipal et ne lui donnera que rarement l’occasion de 
briller à la tribune.
Dans ce travail qui ne quitte l’ombre que pour 
de brefs moments sous les feux de la rampe, se 
construit la crédibilité et le sens des responsabi-
lités qui permettront ensuite l’exercice du pou-
voir dans les meilleures conditions. Les lecteurs 
auront compris que se dessine là le portrait d’un 
élu constructif animé de la volonté de servir la cité. 
Celui qui se refuse aux amalgames et aux indigna-
tions faciles, qui en appelle à la raison éclairée plu-
tôt qu’aux peurs et qui, sans les déformer, resitue 
les faits dans leur contexte plutôt que de les instru-
mentaliser. Celui qui observe, pour proposer des 
solutions intelligentes tenant compte des moyens 
et des limites d’une commune de 7 000 habitants. 
Un portrait idéal, en somme, qui lui ferait davan-
tage mériter le nom d’allié que d’opposant !

Les élu.e.s du groupe "Gières en Transitions”

Au dernier conseil municipal, deux délibérations 
ont fait l’objet d’âpres discussions  ; la première 
concernait le Plan Local de l’Habitat (PLH) dont 
l’application aura des conséquences pour les pro-
chaines années et la seconde portait sur le plan de 
circulation au centre de Gières dont l’objectif est 
de résoudre une équation quasi-insoluble qui fait 
débat même au sein de la majorité.
Concernant le PLH, les constats sont largement 
partagés par l’ensemble des élu(e)s : 
Les objectifs fixés pour la période 2025-2030 sont 
déconnectés des perspectives démographiques 
et ne prennent pas en compte la raréfaction du 
foncier qui se traduit pas des coûts de logements 
élevés qui divergent par rapport aux revenus des 
ménages.
Signalons que deux arrêts récents des Cours Ad-
ministratives d’Appels de Nantes et Nancy confir-
ment que l’utilisation de données démographiques 
incomplètes, obsolètes ou erronées peuvent 
conduire à l’annulation pure et simple d’un PLUi ou 
d’un SCOT.
Par ailleurs, une augmentation non-maîtrisée de la 
population posera inévitablement des problèmes 
pour les équipements municipaux et les voiries, 
avec son corollaire la mobilité déjà très prégnante 
aujourd’hui à l’image des débats qu’elle engendre.
Malgré cette liste de griefs, la majorité propose 
d’émettre un avis favorable au PLH sous réserve de 
diminuer les objectifs de production de logements 
à 20 logements par an, soit une réduction d’environ 
50 % par rapport aux objectifs fixés dans le PLH. Ce 
premier pas va dans le bon sens mais Gières sera-t-
elle suivie par les 48 autres communes et quel sera 
le compromis retenu à l’issue du processus ?
La Municipalité actuelle donne donc son accord 
pour la construction d’un petit immeuble par an 
pendant les 5 prochaines années alors que l’INSEE 
estime qu’il y a environ 200 logements vacants à 
Gières, un stock qu’il serait intéressant d’analyser 
dans le détail pour voir comment l’exploiter au 
mieux.

Les élu·e·s du groupe Vivre à Gières 

Pratiques à Contre Sens

Les décisions communales doivent répondre aux 
besoins exprimés par les habitants. Ce n’est pas le 
cas, s'agissant de justice sociale et de projets impli-
quant l’avis préalable des habitants.
Situations de handicap
Gières Avenir est attentif à plusieurs aspects de 
conformités aux normes d’accessibilité du bureau 
de Poste et de la Bibliothèque. Sujets restés sans 
réponse jusqu’à ce jour. Exclusion qui viendrait 
contredire l’inclusion prônée par ailleurs ?      
Besoins de concertations
Avant toute prise de décision, on devrait utiliser 
des procédures de concertation avec les quar-
tiers, dans un cadre de démocratie participative. 
Le projet de circulation ci-après illustre la pratique 
contestable de la majorité municipale.
Projet de circulations
Les modifications envisagées rues de l’Isère et de 
la Plaine ont été décidées sans discussion au sein 
du conseil municipal et sans consulter les habitants 
des quartiers concernés.    
Ces pratiques sont à relier à la mise en œuvre et 
au coût du projet. Comment justifier l’expérimen-
tation préalable d’une année pour un coût de 
140 000 € (environ 42 % à la charge des Giérois) ? A 
ce prix-là, un prétendu test n’est-il pas une valida-
tion définitive du projet ? 
Débats municipaux
Discussions animées lors du dernier conseil muni-
cipal. L’adjointe à l’éducation, par ses invectives et 
ses attaques ciblées envers un élu a perturbé les 
débats. Lors du vote, elle a, comme d’autres, ma-
nifesté son manque de courage par une absten-
tion  : «  S’abstenir c’est fuir  ». Est-ce une attitude 
contraire à la position de la majorité municipale 
et à la réponse que nous a adressée la députée de 
l'Isère ? 
Vos élus du groupe Gières Avenir ont été les seuls 
à avoir voté contre ce projet de circulation. Nous 
suivons ainsi à la lettre, notre programme de dé-
mocratie participative  : associer les citoyens aux 
décisions politiques. 
Vos élus, Sylvain Stamboulian & Daniel Finazzo sont 
à votre écoute.  
Continuez à nous écrire à gieresavenir@gmail.com
Les élus du groupe “Gières Avenir”

Ce fut un choc d’apprendre, début mars, la 
disparition de Gilles Mounier, tant il était 
présent dans la vie sociale, et notamment 
associative, de la ville de Gières. Professeur 
de mathématiques durant sa vie active, prin-
cipalement au collège du Village-Olympique 
puis au lycée Champollion, il rencontre Do-
minique, également enseignante de mathé-
matiques, puis l’épouse en 1973 avant que 
Arnaud, Lorraine puis Morgane n’entrent 
dans leur vie et dans cette grande maison 
à l’entrée de la Combe. En scientifique cu-

rieux, il observe le développement de l’informatique vers le 
grand public et monte en 1986, au sein de l’Amicale Laïque de 
Gières, une section tournée vers l’apprentissage de cette nou-
velle technologie, qu’il étoffe au gré des évolutions. Il devient 
trésorier de l’AL en 1993, poste qu’il abandonne en 2005 lorsqu’il 
en prend la présidence, qu’il continuait d’occuper jusqu’alors 
en suppléant, parallèlement aux nombreuses sections n’ayant 
pas de responsable identifié, se rendant ainsi incontournable, 
tant du côté des adhérents que de celui de la ville. 

Nul doute que son départ laisse un grand vide, qui sera difficile 
à combler, dans la communauté…
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conseillère municipale déléguée au logement

3 questions à Pascale Coninx

Quelle est aujourd’hui la situa-
tion à Gières au regard du loge-
ment social ?

Que propose cette nouvelle 
mouture du Programme Local 
de l’Habitat ?

Quel avis la commune a-t-elle 
donné sur ce PLH 2025-2030 ?

dossier
Programme Local de l’Habitat (PLH) 2025-2030

Le PLH 2017-2022 (prolongé jusqu’en 2024) arrivant à échéance, Gre-
noble Alpes Métropole en a élaboré une nouvelle version pour la 
période 2025-2030. Ce document définit la politique de l’habitat sur 
le territoire, et notamment le nombre de logements privés et so-
ciaux à produire durant la période. Explication de texte.
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Source : 29ème rapport sur 
l’état du mal-logement 
en France en 2024, de la 
fondation Abbé-Pierre

… dans la Métro...… dans la Métro...

18 000 demandes actives de LLS, 
dont 9 200 de primo-demande

 240 000 logements tous types confondus, dont 19 822 
vacants et environ 10 000 étiquetés F ou G, potentiellement 
interdit à la location à partir de 2028

 56 500 LLS*, dont 5 900 
construits entre 2017 et 2022.

Quelques chiffres sur la réalité du Quelques chiffres sur la réalité du 
mal-logement en France....mal-logement en France....

 1,6 % du PIB d’effort public pour le 
logement en 2022, contre 2,2 % en 2010

2,4 millions de ménages en attente d’un 
logement social, dont 93 000 prioritaires Dalo 
(Droit au Logement Opposable)

4,2 millions de personnes en situation de 
mal-logement, dont 330 000 sans domicile fixe 93 000 logements sociaux finan-

cés en 2023, contre 125 000 en 2016

*Logement Locatif Social

3

1

2

dossier

7 140 habitants, et une 
moyenne de 2 personnes 
par ménage

… et à Gières… et à Gières

450 000 habitants, dont 193 500 mé-
nages constitués d’une seule personne

 12 

3 949 logements dont 3 718 résidences 
principales et 37 vacants depuis 2 ans

 189 LSS à venir d’ici le 1er/01/2025, qui seront 
comptabilisés dans le PLH 2017-2024

280 demandes actives de LLS mention-
nant Gières en 1er choix

870 LLS, dont 183 construits depuis 2017



   

 240 000 logements tous types confondus, dont 19 822 
vacants et environ 10 000 étiquetés F ou G, potentiellement 
interdit à la location à partir de 2028

3 réponses de Pascale Coninx

Quel avis la commune a-t-elle donné sur ce PLH 2025-2030 ?

Le PLH, tel qu’il a été arrêté en conseil métropolitain au début de 
l’année, se trouve encore dans une phase d’arbitrage puisque les 
communes doivent donner leur avis sur les propositions qui leur sont 
faites. Après de nombreux échanges au sein de la majorité, nous es-
timons que l’effort qui nous est demandé est trop important. No-
nobstant, nous adhérons complètement à l’ambition de ce PLH, qui 
répond à l’accroissement des tensions pour l’accès au logement et 

qui encourage une meilleure répartition de LLS entre communes tout 
en adaptant le parc existant. Le conseil municipal a décidé, le 4 avril 
dernier, d’émettre un avis favorable à ce PLH, sous réserve que soit 
prise en compte notre volonté d’abaisser l’objectif de construction 
de Gières à 20 logements par an, tous types confondus, soit 120 loge-
ments sur la période. J’espère que nous serons entendus.

3

Quelle est aujourd’hui la situation à Gières au regard du logement social ?

Comme toutes les communes de plus de 3 500 habitants de la métro-
pole, la loi SRU (Solidarité et Renouvellement Urbain) impose un taux 
de 25 % de LLS pour notre parc résidentiel, tous types de logements 
confondus, provisoirement rabaissé à 20% mais qui va certainement 
remonter. Aujourd’hui, Gières compte 3  718 résidences principales 
dont 870 LLS, soit un taux de 23,4 %.C’est un chiffre très correct, en 
progression de plus de 4 points, qui signifie que nous avons construit 
183 LLS depuis 2017, année marquant le début du précédent PLH. 

Alors que la règle impose d’en prévoir un minimum de 30  % dans 
toute nouvelle opération, la ville a affiché son ambition de rattra-
page en imposant aux promoteurs, depuis l’approbation du PLUi 
(Plan Local d’Urbanisme intercommunal), un taux de 35 % pour toute 
opération de plus de 3 logements. Gières est par ailleurs reconnue 
dans la Métro comme l’une des communes où l'on a le plus construit 
ces dernières années, proportionnellement à sa population.

1
Que propose cette nouvelle mouture du Programme Local de l’Habitat ? 

2

Demande de Logement Locatif Social (LLS) : 
comment ça marche ?

 Les demandes (Cerfa n° 14069*05 téléchargeable sur service-public.fr) 
doivent être déposées au service logement du CCAS après une prise de ren-
dez-vous au 04 76 89 69 04. Elles peuvent aussi être déposées en ligne sur 
www.demande-logement-social.gouv.fr.

 Pour être éligible, les revenus doivent être inférieurs à un plafond fixé 
par décret chaque année (https://www.service-public.fr/particuliers/ac-
tualites/A16296).

 Dans le neuf, les attributions associent de nombreux acteurs (bail-
leur-constructeur, Action Logement, Métro, Préfecture, département, 
commune…) et sont contingentées selon le financement de l’opération.

 Les réattributions dans le parc ancien passent par un mécanisme 
complexe de “gestion en flux” depuis le 1er janvier 2024 ; les communes, 
le département et la Métro partagent désormais la gestion de leurs 
contingents de réservations via un logiciel spécifique, avant le passage 
en Commission d’Attribution des Logement et d’Examen de l’Occupation 
des Logements (Caléol), où les bailleurs décident de l’attribution finale.

Le CCAS (Centre communal d’action sociale) de Gières a le statut de gui-
chet d’accueil et d’information métropolitain qui propose une écoute 
et un conseil et permet l’orientation et l’enregistrement des personnes 
à la recherche d’un logement social.

7 140 habitants, et une 
moyenne de 2 personnes 
par ménage

C’est un PLH de transition qui préconise la “reconstruction de la ville 
sur la ville”, une formule qui répond aux contraintes géographiques 
et naturelles du territoire, mais aussi au prix du foncier qui a explo-
sé ces dernières années, trois dimensions particulièrement sensibles 
à Gières. Elle montre aussi la volonté de limiter l’artificialisation des 
sols. Ce document a des ambitions multiples  : permettre à chacun 
de se loger dans de bonnes conditions, renforcer la solidarité et le 
bien-vivre, répondre aux enjeux climatiques, favoriser le renouvel-
lement urbain et conforter les centralités existantes. Compte-tenu 
des projections démographiques et des contraintes évoquées précé-

demment, l’objectif de construction de 2 550 logements par an dans 
la Métro parait surévalué. Pour Gières, ce chiffre est fixé à 252 loge-
ments pour la période 2025-2030, dont 132 LLS et 30 en accession so-
ciale ; nous pensons que ce chiffre est trop élevé, surtout si l’on prend 
en compte les constructions en cours, à savoir 399 logements supplé-
mentaires, dont 189 LLS, qui devraient nous permettre d’atteindre ce 
fameux taux de 25 % au 1er janvier 2025. Cet objectif ne nous semble 
pas non plus en adéquation avec le foncier existant, ni avec le dimen-
sionnement de nos équipements et voiries, qui arrivent à saturation.
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É ducat ion

Une matinée par semaine, les classes des moyens/grands de l’école 
maternelle René-Cassin font “classe dehors”. Passer du temps dans 
la nature permet aux enfants de vivre des expériences qui mettent 
tous leurs sens en éveil. C’est un environnement qu’ils apprennent à 
respecter et à aimer. Ces activités en contact direct avec la nature 
stimulent leur curiosité, et par conséquent leur envie de comprendre 
et d’apprendre :

Les trois classes de CM2 de l’école René-Cassin ont passé une 
journée sur le campus pour découvrir l’exposition dédiée aux 
Jeux Olympiques, “Histoire, Sport & Citoyenneté”, sur le site de 
l’Institut National Supérieur du Professorat et de l'Éducation 
(lNSPE). Les 80 élèves se sont répartis en équipes pour explorer 
les trente affiches exposées et identifier sur chacune d’entre 
elles la valeur et le symbole représenté. Ce travail a mobili-
sé plusieurs compétences dans différentes disciplines telles 
que l’histoire, la géographie, la 
lecture, l’écriture, l’éducation ci-
vique et morale, ainsi que l’édu-
cation physique et sportive.

Les élèves se sont investis pleinement durant la visite, et ce 
travail a été repris collectivement en classe pour mener une 
réflexion sur les valeurs olympiques. Les enseignants de CM2 
tiennent à exprimer leurs sincères remerciements à l’INSPE pour 
son accueil, qui a permis aux élèves de vivre une expérience en-
richissante tout en découvrant le Domaine Universitaire.

Pour les 3 enseignants, Yasmina 

La semaine du 13 au 17 mai prochain, toutes les classes de l’école élémentaire 
René-Cassin participeront à la semaine Olympique organisée par Romain et 
Valérie, les deux ÉTAPS (Éducateur Territorial des Activités Physiques et Spor-
tives) de la ville et par les enseignants. Ce sera l'occasion pour les élèves de se 
retrouver sur un temps fort autour de l’athlétisme et des valeurs olympiques à 
la Plaine des sports.

Une semaine olympique pour l’élémentaire

“Esprit olympique ” au campus en élémentaire

AUX ÉCOLES RENÉ-CASSIN
"CARTE BLANCHE " 

 faire connaissance avec l’arbre, l’observer, le caresser et devenir 
son copain;

 aller à la chasse aux couleurs et fabriquer des pizzas d’automne;

 construire un nid pour l’écureuil;

 fabriquer des boules de graisses pour les oiseaux;

 faire des jeux d’orientation à partir de photos;

 réaliser des créations de land art...

Ces activités encouragent les interactions entre les enfants et dé-
veloppent ainsi l’esprit de coopération. Apprendre dans un espace 
de liberté et d’autonomie est source de plaisir et de partage.

Les maîtresses, Gersende et Carmen

“Classe dehors” au clos d’Espiés pour les maternelles 
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“Loréa… lauréaute” d’un concours d’orthographe

Une élève du CM1C de l’école René-Cassin a participé, sous l’égide de sa maîtresse Mme Sint-
zel, à un concours d’orthographe organisé par la Maison des Arts de Montbonnot-St-Martin 
à l’automne dernier. Elle est arrivée première de la catégorie CM1-CM2 et a donc reçu le 
premier prix (un bon d’achat et des livres) des mains du champion de France de la spécialité, 
Guillaume Terrien. 

Sa maîtresse, ses parents ainsi que tous les élèves de sa classe sont très fiers d’elle. 

Bravo pour cette belle réussite.

… ET AUSSI…
Les CM1 visitent les coulisses du Laussy

À l’initiative de Jo Maldéra, régisseur du Laussy, et du service culturel, les 3 classes 
de CM1 de l’école René-Cassin ont été invitées à visiter les coulisses de la salle 
de spectacles de Gières pour découvrir, le temps d’une demi-journée, “l’envers 
du décor”  : loges, régie, espaces de rangements… Jo leur a également appris 
quelques uns des termes qui sont employés dans le monde du spectacle (“coté 
cour” et “côté jardin” pour la droite et la gauche de la scène vues de la salle, 
“grill” pour la structure supportant les projecteurs...) et les a éclairés sur l’origine 
de superstitions tenaces ; savez-vous, par exemple, pourquoi les vêtements verts 
sont bannis des théâtres ? Tout simplement parce qu’à l’époque de Molière, on 
obtenait cette couleur de costume grâce à des pigments toxiques qui finissaient 
par empoisonner les comédiens. Pour conclure, les élèves ont été initiés aux ef-

fets de voix et aux bruitages, et au placement des lumières sur scène, et ont profité de quelques minutes de karaoké très 
appréciées. Les enseignants, enthousiastes, ont décidé de pérenniser l’expérience dans les années qui viennent.

Pour les 3èmes du collège Le Chamandier, le projet d’établissement de cette année scolaire avait pour thème l’engagement. Si 
certaines classes ont travaillé sur la protection de l’environnement, la Journée de la Femme ou l’égalité, les 3èmes B d’Inès Philippe 
ont travaillé autour de l’art et du parcours “de l’individuel vers le collectif” ; Vio, plasticienne grenobloise qui, dans le passé, 
louait un atelier d’artiste au fort du Mûrier, les a fait réfléchir par demi-classe sur leur propre “bulle de profil” avant de les 

rassembler en deux tableaux, 
Fragments de Nous et Unis 
Pour… dans lesquels la dis-
position des bulles obéit aux 
valeurs qui, selon eux, les ras-
semblent. L’artiste et l’ensei-
gnante ont salué leur investis-
sement et les valeurs qu’ils ont 
partagé à cette occasion.

Une médaille… en chocolat pour les benjamin.e.s de l’AS Chamandier

Ce printemps, l’équipe benjamine mixte de cross UNSS de l’AS Chamandier, composée 
d’Antonin Dantoing, Capucine Merlin, Tage Orban, Laurine Quibat, Elise Schelcher et 
Eden Verges, a réalisé une belle performance. Après un parcours qui a débuté au cross 
Irène Bouchet en octobre, et qui s’est poursuivi au niveau départemental (champions), 
puis au championnat académique (médaille 
d’argent), l’équipe s’est qualifiée au champion-
nat de France de cross country, qui se dérou-
lait cette année le 20 mars à Dol-de-Bretagne. 
Accompagnés de leurs deux coachs, Didier 

Bassani et Marc Soltysiak, ils ont fait mieux que figurer puisqu’ils ont terminé au 
pied du podium, 4èmes chez les benjamin·e·s.

Une place honorifique que le principal du collège, Jean-Pierre Strappazon, a tout 
de même tenu à honorer en organisant une cérémonie de remise de 6 médailles… 
en chocolat (photo en page Sommaire), très gentiment confectionnées par Le Par-
fum du Pain Bravo à eux !

Les 3èmes du collège Le Chamandier ont travaillé sur l’engagement
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7/03
Les enfants de la maternelle René-Cassin ont fait leur carna-
val après la rentrée des vacances de février, sous un beau soleil 
d’hiver et accompagnés de quelques uns des Fanfarons, la nou-
velle formation musicale née de l’Incongrue. De quoi bouter 
définitivement le Bonhomme Hiver, croyait-on alors…

9/03
Une vingtaine de familles giéroises, parents ou futurs parents 
d’enfants âgés de zéro à 6 ans, a investi la salle des fêtes pour 
rencontrer les professionnels des structures municipales pou-
vant les accueillir ; celles de la petite enfance bien sûr, premier 
lieu de socialisation jusqu’à 3 ans, mais aussi le périscolaire et le 
centre de loisirs, qui prennent en charge les 3 à 6 ans en dehors 
des périodes scolaires.

9/03
Cette première visite de quartier de l’année, au Grand-Mas et 
à la plaine des Sports, a été l’occasion de mettre des mots sur 
les petits problèmes rencontrés au quotidien (signalisations et 
cheminements peu adaptés, végétaux envahissants, voirie et 
parkings à rénover, éclairage public défectueux…) … mais aussi 
d’échanger de façon informelle avec les riverains.

13/03
C’est un nouveau flocage pour le minibus municipal mis à dis-
position des associations sportives, mais le véhicule est en 
service depuis déjà quelques années, plus précisément depuis 
2020. Cette année-là, la crise sanitaire avait fortement limité 
sa circulation, ce qui explique pourquoi son lancement était 
passé sous les radars. Ce minibus facilite les déplacements des 
équipes sportives, selon une procédure similaire à celle d’une 
location classique, et permet de limiter l’emploi de véhicules 
individuels.

14/03 
Entre le vote du PLH (Programme Local de l’Habitat) 2025-2030 
en assemblée métropolitaine et celui de son approbation en 
conseil municipal, la ville de Gières organisait une réunion pu-
blique pour en expliquer les tenants et aboutissants, qui ne se 
limitent pas à l’obligation de construction de logements, no-
tamment sociaux. Pascale Coninx, conseillère municipale délé-
guée, et Jérôme Rubes, vice-président de la Métro au logement 
(respectivement à droite et à gauche de Pierre Verri sur la pho-
to), ont expliqué toute la complexité de ces enjeux, que nous 
détaillons dans le Dossier de ce numéro.



Lieu fédérateur entre tous, la salle des fêtes accueillait pendant toute la se-
maine un “ébullarium”, avec des jeux et des activités proposés aux enfants 
sur le thème de la nature, pour les classes de maternelle et les structures pe-
tite enfance. Le mercredi après-midi, il s’est ouvert aux familles et s’est agré-
menté pour l’occasion d’un coin lecture aménagé par la bibliothèque, où des 
résidentes du foyer-logement Roger-Meffreys racontaient des histoires aux 
plus jeunes    6c . Dans le même temps, le centre aéré du clos d’Espiés accueil-
lait des ateliers musicaux et créatifs, tandis que Gières-Jeunesse, accompa-
gné d’autres résidentes, partait à la rencontre des familles de l’Oiseau Bleu.

Le jeudi, la place de la République s’est transformée en land-art à l’heure de 
la sortie de l’école, à l’initiative de l’équipe de l’Oiseau Bleu qui a rapporté 
des forêts alentour des matières naturelles pour une œuvre d’art éphémère 
 6d . Enfin, la soirée de clôture du vendredi a encore une fois déchaîné les 

passions, après avoir calmé les estomacs ; en effet, l’accès au Laussy se faisait 
en échange d’une denrée non-périssable au profit de la Banque Alimentaire 
(130 kg ont été apportés par un groupe de jeunes la semaine suivante, pho-
to en page Sommaire), mais il fallait aussi venir avec quelque chose de péris-
sable pour un buffet partagé ! Après quoi neuf équipes se sont affrontées 
pour une joute inspirée du jeu Une Famille en Or, où il fallait découvrir non 
pas les bonnes réponses mais celles qui sont les plus couramment données, 
statistiquement parlant. Dans un festival de bonne humeur contagieuse 
et de mauvaise foi caractérisée, une finale épique a opposé Camille et ses 
Drôles de Marguerites 6e   aux Super-Héros de l’ACL 6f . Ces derniers l'ont 
finalement emporté et ont eu "l'immmmense privilège" d’être les premiers à 
choisir l’un des lots rigolos.
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Retrouvez d’autres photos de ces événements sur notre        villedegieres
Pendant une semaine, les forces vives de la commune se sont mobilisées, sous la coordination de Gières-Jeunesse, pour la 17ème édition du 
festival “Vivons ensemble avec nos différences”. Le Laussy a reçu la soirée d’ouverture avec les Fanfarons, la danse Modern Jazz de l’Ami-

cale Laïque, le théâtre d’improvisation de Gières-Jeunesse et un spectacle de l’atelier “mieux-être” de la Maison de santé   6a , une soirée 
rythmée par les pastilles vidéos de L’Incongrue autour du thème de cette année, “Accueillir le naturel”. Le lendemain à l’heure du déjeuner, 
un quizz musical a vu s’affronter, dans la salle des mariages de la mairie, des groupes de concurrents issus des différents sites municipaux 
ou associatifs ; même si elle ne l’a pas emporté, saluons l’équipe de la petite enfance   6b  pour sa chorégraphie. 

L’ÉVÉNEMENT

6f

6e
6d

6b

6a

6c

du 11 au 15/03 
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18/03
Alors que le gros œuvre est terminé depuis quelques semaines, 
une visite de chantier était organisée au restaurant scolaire du 
centre. L’aménagement intérieur et les finitions sont en cours, et 
le nouvel équipement devrait recevoir son mobilier avant l’été. 
Une mise en service partielle était envisagée au cours du dernier 
trimestre, mais il semble plus raisonnable aujourd’hui de viser la 
rentrée de septembre prochain.

19/03
Comme il y a un peu plus d’un an, la Métro et le Syndicat Mixte 
des Mobilités de l’Agglomération Grenobloise (Smmag) proposait 
à 10 Giérois le prêt d’un vélo à assistance électrique gratuitement 
pendant un mois. L’inscription a été lancée simultanément sur les 
supports numériques de la ville afin que chacun puisse bénéficier 
des mêmes chances d’en obtenir un, avant de le retirer place de 
la République.

19/03
La cérémonie célébrant la proclamation du cessez-le-feu en Algé-
rie marque traditionnellement le début de la saison des commé-
morations. Alberte Bonnin-Dessarts et Pierre Verri ont déposé la 
gerbe de la municipalité sur le monument aux morts, avant que 
René Guérin et Jean-Claude Guerre-Genton ne le fassent pour la 
Fnaca (Fédération Nationale des Anciens Combattants d’Algérie).

19/03
Dans le cadre des 10 jours du Rire réunissant également La Basse 
Cour de Grenoble, le Théâtre en Rond de Sassenage et L’Oriel de 
Varces, le Laussy a accueilli Stan pour un one-man-show autour de 
la permanence de l’art ; Et si les œuvres d’art pouvaient parler ? 
nous renvoie à notre condition de simple mortel en commentant, 
grâce à une fine connaissance des œuvres et avec une bonne dose 
d’ironie, ce que l’Art avec un grand A dirait de notre époque...

20/03
Le financement des panneaux photovoltaïques récemment posés 
sur le toit de l’élémentaire René-Cassin a été assuré par Energ’Y 
Citoyennes, après celui de la centrale à bois du clos d’Espiés (voir 
notre n°450 de janvier-février dernier). Après un rendez-vous sur 
place pour détailler le projet, sa présidente Fabienne Mahrez in-
vitait les participants à discuter autour d’un verre à L’Incongrue 
pour expliquer le fonctionnement de cette SAS de financement 
participatif de projets locaux (à l’échelle de la Métro), dont le ca-
pital est ouvert aux personnes morales et physiques  ; « chaque 
prise de participation de 100 €, la valeur nominale de l’action, 
nous permet d’emprunter 400  € pour de nouveaux projets  ». 
Outre la commune et la Métro, sept Giérois sont pour l’instant 
actionnaires d’Energ’Y Citoyennes.
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1110 Les Soirées
photo Pierre-Jean Daganaud
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23/03

Alors que les craintes les plus vives ont perduré jusqu’au dernier 
moment quant à la météo, c’est finalement sous un beau soleil, 
quoiqu’un peu frais, qu’ont pu se dérouler les festivités de Bouge 
ton printemps. Les jeux en bois géants et le “carroussel à propulsion 
parentale” de la Copeaux Compagnie étaient toujours de rigueur, 
le second suscitant une belle file d’attente tant auprès des enfants 
que des parents, quand bien même ces derniers devaient pédaler 
pour faire tourner leur progéniture  14a . Liste d’attente également 
pour les deux maquilleuses, Fiona et Lucie, qui n’ont pas ménagé leur 
temps et leur talent à métamorphoser les plus petits en insectes, 
fleurs ou super-héros  14b . Ghislaine, animatrice de Façon Nature, or-
ganisait quant à elle des ateliers “culture en lasagnes”  14c , une thé-
matique également abordée dans une conférence d’Azote et Car-
bone, les deux clowns de la compagnie Désordre Imaginaire, en fin 
d’après-midi  ; ce fut en l’occurence une non-conférence, mais non 
dénuée d’humour potache et de dialogues décousus  14d .

12

13

12

13

14a

14c

14d

14b

21/03
Une fois n’est pas coutume, les parents qui ont amené leurs en-
fants à l’école en ce début d’après-midi sont restés sur le chemin 
Rose-Valland et à proximité pour assister au Carnaval. Les élèves 
et les enseignants ont en effet défilé en groupe autour de l’école, 
avant que tout le monde ne rentre dans la cour pour un goûter.

21/03
En congrès pour deux jours à Grenoble, les délégués de la Fédération 
des Usagers de la Bicyclette (FUB) ont choisi, à l’initiative de l’ADTC-
Se Déplacer Autrement, d’illustrer la thématique “alliance du vélo et 
des transports collectifs” par une visite guidée du pôle multimodal 
de Gières. Arrivés en TER, les délégués ont découvert grâce à deux 
fins connaisseurs locaux, Emmanuel Colin de Verdière et Armand 
Portaz, l’histoire de la gare, depuis les deux (!) trains quotidiens d’il 
y a un demi-siècle jusqu’au statut de 2ème gare de l'agglomération 
aujourd’hui, et tous les aménagements cyclistes liés à l’arrivée du 
tramway en 2006 : consignes, accès avec un support unique, chro-
novélo et sa station...

L’ÉVÉNEMENT



L’ÉVÉNEMENT
6 et 7/04
Le comité de jumelage s’est déplacé chez nos cousins 
transalpins avec à sa tête son président Jo Maldéra, ac-
compagné du maire Pierre Verri, de la première adjointe 
chargée des relations internationales Sylvie Cussigh, et du 
maire-adjoint délégué aux associations Vincent Mercier, 
pour la festa della redenzionne. C’était l’occasion de sa-
luer une dernière fois le sindaco de Vignate, Paolo Gobbi, 
en tant que premier édile puisque les elezioni comunali 
se profilent et que la loi italienne ne lui permet pas de se 
représenter.

La Banda di Vignate a accueilli la délégation française en 
musique, avant la cérémonie protocolaire    18a  et la visite des animations et des stands. Pierre Verri s’est attardé avec un certain 
succès    18b  sur celui des Saggittarios, l’association des archers de Vignate. Le dimanche, les Giérois ont assisté au défilé clôturant ce 
week-end en mode médiéval avant de s’en retourner en France.
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24/03
La chasse aux œufs du Sou des Écoles Laïques a réuni 300 enfants 
dans le parc Charly-Guibbaud. Bravo à tous les bénévoles qui 
ont permis l’organisation de cette belle journée, en particulier 
à l'équipe de création. L’équipe du Sou remercie le service tech-
nique de la ville pour leur aide logistique et cherche de nouveaux 
parents pour l’organisation de la kermesse le samedi 29 juin.

3/04
Ex-violonniste et bassiste du groupe Tri Yann, entre autres, 
Christophe Peloil enseigne aujourd’hui le violon à l'école muni-
cipale de musique (EMM) et à La Portée de Tous. Le Tacet Com-
pagnie Orchestra, mixant les élèves des deux structures, s’est 
produit à la grange Michal, dans un registre plutôt traditionnel 
mais très riche, avec une petite incartade classique des élèves de 
l’atelier cordes de l’EMM qui ont interprété une pièce de Vivaldi. 
Vous pourrez les retrouver le vendredi 24 mai à la grange Michal 
avec La Portée de Tous, et le dimanche 9 juin dans le parc Char-
ly-Guibbaud pour Osez la Musique !

6/04
Le fameux adage « Mieux vaut en rire » s’avère particulièrement 
adapté à Climax, tant les quatre comédiens de la compagnie Zy-
gomatic traitent avec un humour féroce de l’effondrement de la 
biodiversité ! Sans jamais se départir d’un discours scientifique-
ment exact, ils n'imaginent les pires clichés sur ce thème (reloca-
lisation du patinage artistique au Groenland, conférenciers de la 
COP de Bali en complet-veston jusqu’à la taille, en bouée-maillot 
de bain dessous…) que pour mieux nous faire prendre conscience 
de l’urgence climatique. La dernière scène-marathon témoigne 
ainsi de cette dégradation, avec une précipitation tragi-co-
mique, de l’influence humaine, dans les tous derniers millièmes 
d’une histoire du mondé condensée en soixante secondes. Le 
public du Laussy ne s’y est pas trompé, saluant la performance 
d’une très soutenue standing ovation !
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17 Les Soirées
photo Pierre-Jean Daganaud
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13/04
Ce premier jour des vacances scolaires s’est conjugué en mode juvé-
nile à Gières, avec le Forum Jeunes intercommunal de Gières Jeunesse 
et le ramassage de déchet citoyen organisé par le Conseil Municipal 
d’Enfants (CME). Deux rendez-vous parallèles qui ont chacun attiré 
une quarantaine de personnes, des ados et jeunes adultes sur le parvis 
du Laussy pour le premier et de plus jeunes enfants avec leurs parents 
place de la République pour le second    20a . Ceux-là se sont ensuite 
éparpillés dans les quartiers avec des sacs-poubelles pour procéder à 
un nettoyage en règle de l’espace public, avant de se retrouver avec 
leur “butin” à la grange Michal    20b pour une remise de lots (merci à la 
Belle Saison, aux P’tits Boucans et au salon de coiffure L’Évènement) 
et un goûter partagé (offert par Le Parfum du Pain et Spar).

Du côté du Laussy, ce premier forum intercommunal était 
placé sous la gestion de Gières Jeunesse, avant sans doute 
que les prochaines éditions ne soient délocalisées dans les 
communes partenaires de Domène, Murianette ou Venon. 
Il a principalement accueilli des jeunes de ces quatre villes, 
mais aussi du Versoud et de Grenoble, qui ont parcouru les 
stands consacrés à la formation en alternance, à l’emploi et 
aux jobs d’été, aux aides aux vacances, à la mobilité, au service 
civique et au volontariat européen.    20c .

Cyrielle Chatelain, députée de la 2ème circonscription de 
l’Isère, accompagnait Naziha Billoud, conseillère déléguée à 
la jeunesse, tout au long de l’après-midi.
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12/04
Ce spectacle d’improvisation théâtrale entre l’équipe de France et 
celle de Grenoble, intitulé Catch Impro parce que la seconde était 
costumée (bonjour Shrek et M. Indestructible !), a rempli le Laussy 
de spectateurs friands de la discipline, dont les adeptes de l’ate-
lier éponyme à Gières Jeunesse. Deux acteurs s’affrontaient tour à 
tour sur des thèmes choisis par le public, auxquels l’arbitre rajou-
tait des contraintes, avant qu’un vote ne décide du vainqueur de la 
manche. Au final, c’est le duo de l’équipe de France qui l’a emporté, 
dans une ambiance survoltée.

19

asso’s
Depuis son inauguration en 1984, la crèche Les Lithops a connu 
une remarquable évolution. Initialement gérée de manière entiè-
rement parentale, elle a progressivement intégré des profession-
nelles de la petite enfance, tout en maintenant une collaboration 
étroite avec les parents. En 2021, elle s’est agrandie et accueille 
aujourd’hui jusqu'à une vingtaine d’enfants, leurs familles, et sept 
professionnelles, dans de nouveaux locaux au cœur du centre-
ville de Gières.
La crèche Les Lithops s’est résolument engagée à préserver son 
modèle de gestion parentale, impliquant les parents, à la fois 
dans les aspects administratifs et dans l'encadrement des enfants. 
Cette approche associative vise à garantir un accueil de qualité 
pour les enfants, tout en soutenant la parentalité et en offrant un 
environnement de travail enrichissant pour les professionnelles, 

avec de nombreux projets tournés vers la vie en extérieur et le 
développement durable.
Ce succès repose non seulement sur l’engagement bénévole et 
le dévouement des parents de l’association, le travail des profes-
sionnelles, mais aussi sur le soutien continu de nos partenaires, 
parmi lesquels les municipalités de Gières et Venon, la Caisse d’Al-
location Familiale, et le département de l’Isère.
Le dimanche 30 juin, la crèche célèbrera ses 40 ans lors d’une mati-
née festive ! Si vous êtes un ancien parent ou enfant de la crèche 
et que vous souhaitez vous joindre à cette occasion spéciale en 
compagnie des familles actuelles, n’hésitez pas à nous contacter 
par e-mail à leslithops.bureau@gmail.com.

Pour Les Lithops, Marie-Laure Helme et Clément de Loubens

Les Lithops      La crèche fête ses 40 ans

Les Soirées
photo Pierre-Jean Daganaud
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L’Incongrue
La date à retenir : samedi 25 mai
Le grand évènement de L'incongrue cette année  : notre comé-
die musicale participative au Laussy. C’est parti, il y a déjà plein 
d’énergie et de fougue dans ce projet. Retenez bien la date et 
prenez déjà vos places sur https://www.helloasso.com/associa-
tions/l-incongrue/evenements/l-incongrue-fait-son-show.
L'après-midi, il y aura sans doute un évènement particulier au-
tour du jeu avec la ludothèque (plus d'infos à venir…)  ; en tout 
état de cause, à 18h30 : apéro, à 19h pique-nique partagé (tiré du 
sac), à 20h : ouverture des portes, et à 20h30 : L'Incongrue fait son 
Show ! Un spectacle exceptionnel et unique !
Prenez dès aujourd'hui votre place et amenez vos amis (il y a 300 
places à remplir !!) Pour le bureau, Christoven de Almeida
Cyclo-club
Randonnée La Giéroise, samedi 1er juin
Le 1er juin, à partir de 7h, le cyclo club de Gières va accueillir plu-
sieurs centaines de cyclistes lors de sa quatorzième édition de 
la giéroise. Cinq parcours seront proposés, entre les Quatre-Sei-
gneurs, Brié-et-Angonnes, Jarrie, Vizille, Vaulnaveys, et Chamrousse 
pour les plus courageux, la route des balcons de Belledonne pour 
revenir par la plaine.
Le club va mobiliser ses bénévoles pour offrir à tous une belle 
journée de vélo avec un ou deux ravitaillements en cours de 
route selon le parcours choisi et un repas à la fin pour reprendre 
des forces. Afin d’offrir à chacun un parcours adapté (en tenant 
compte de notre région montagneuse) les parcours vont de 60 
à 110 km pour des dénivelés allant de 900 à 2 600 m. Ils seront 
balisés pour permettre à tout le monde de les parcourir sans se 
soucier de l’orientation, permettant ainsi de profiter pleinement 
des paysages offerts le long de la route. 
Renseignements et inscriptions sur le site ccgieres.fr.

Pour le bureau, Benoît Le Brun
La Sonnantine
Au Laussy samedi 1er juin
Après la Savoie en octobre 2023 et la Haute-Savoie en avril 2024, 
nos pas et nos chansons nous ramènent à Gières. Notre concert 
annuel aura lieu au Laussy le samedi 1er juin à 20h.
Nous partagerons la soirée avec l’Ensemble Instrumental de La 
Portée de Tous et Grazy-Vaudan. 
À travers ses chansons, La Sonnantine évoquera le 
thème de la liberté sous toutes ses formes.
Tarifs adulte : 12 €, gratuit jusqu’à 12 ans, prévente : 10 € 
via le site HelloAsso et le QR Code en illustration.

Pour le bureau, Marie-Louise Fanjeau

USG Football
La coupe Rhône-Alpes féminine à Paul-Bourgeat...

L’USG remercie la ville 
de Gières pour avoir au-
torisé l'équipe féminine 
de l’Entente GUC/USG 
de bénéficier du ter-
rain d’honneur du stade 
Paul-Bourgeat pour leur 
8ème de finale de la coupe 
Rhône-Alpes contre St-
Priest.
Bien que cette équipe 
soit classée à un niveau 

supérieur, c’est bien l'équipe locale qui a dominé quasiment tout 
le match et qui a réussi à l’emporter après la séance de tirs aux 
buts (0-0 au terme du temps réglementaire). C’est une première 
pour cette équipe féminine d’atteindre un tel niveau régional, et 
on peut deviner la joie de ces jeunes filles, de l'encadrement et de 
toutes les supportrices/supporters.
Plus de 200 personnes sont venues assister à ce match qui s’est 
déroulé dans un excellent esprit. Nous avons rarement entendu à 
Gières un public soutenir autant son équipe tout en étant respec-
tueux des adversaires. Les dirigeants de St-Priest et ceux du Gre-
noble Universités Club, dont le président de la section football 
féminin Michel Fabre, ainsi que Thierry Semanaz, vice-président 
de la Métro, et le corps arbitral ont tenu à souligner la qualité 
de l’accueil de l’USG et des installations de la collectivité. Parmi 
les propos entendus de la part du public, c’était la première fois 
qu’ils pouvaient assister à un match féminin depuis une tribune !  
En cette journée (à 24h près) des droits des femmes, c'était tout 
un symbole...
… et un label Jeunes espoirs

Le 2 avril, la Fédération 
Française de Football 
a remis à l’US Gières le 
Label Jeunes espoirs. 
Cette distinction vient 
reconnaître et valoriser 
le projet du club mis en 
œuvre depuis bientôt 4 
ans autour des axes as-
sociatif, sportif, éducatif 
et d’encadrement.
Dans l’enceinte du ma-

gnifique complexe sportif de la Plaine des sports, la remise du 
Label au Président de l’USG Nicolas Maron a été effectuée par 
le Président du District de l’Isère, Hervé Giroud-Garampon, en 
présence du maire de Gières, Pierre Verri, du Conseiller technique 
Fédéral, David Cazanove, des représentants du Crédit Agricole 
partenaire de la FFF, des administrateurs, dirigeants et éduca-
teurs de l’USG ainsi que des catégories U8 - U9 – U12 et U13. L’US 
Gières, 430 licenciés, fait ainsi partie des 10% des clubs labellisés 
en Isère. Cette reconnaissance du travail accompli est également 
un engagement fort pour les années à venir.
Dans les évènements sportifs de l’USG à venir, retenons le tournoi 
Grégori (jeudi 9 mai). Cette année l’USG a l’honneur de s’être vu 
confier l’organisation de la journée nationale des débutants pour 
le secteur du Grésivaudan (le plus important en Isère). Cette ma-
nifestation, le samedi 8 juin, réunira plus de 500 enfants au stade 
Paul-Bourgeat venant de l’ensemble des clubs de la vallée. Vous 
serez les bienvenus pour venir les supporter.

Le président, Nicolas Maron

Donneurs de  Sang
Prochaine collecte : lundi 6 mai
La prochaine collecte de sang aura lieu le lundi 6 mai, de 16h à 
19h30, à la salle des fêtes. Avant chaque don, les donneurs doivent 
présenter une pièce d'identité.
Le don de sang permet de prélever en même temps et en dix 
minutes seulement tous les composants du sang. Il répond aux 
besoins les plus courants en transfusion, qu’ils soient réguliers 
comme pour les malades souffrants de cancer, ou ponctuels 
comme les hémorragies lors d’un accouchement.
Pour plus d’informations rendez vous sur https://dondesang.efs.
sante.fr. Merci à tous les donneurs qui se mobilisent. 

Pour l'amicale, Marie Michel

Les communiqués à insérer dans le Gières info n°453 
de juillet-août 2024 doivent être envoyés à jean-yves.
colin@gieres.fr jusqu’au lundi 10 juin 2024.
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Enclavée entre montagne et ruisseau 
du Sonnant, la RD  524 reliant Gières à 
St-Martin-d’Uriage est une route très 
fréquentée (14  000 véhicules par jour) 
mais aussi très accidentogène. Elle est 
aussi, et surtout, particulièrement dan-
gereuse pour les cyclistes, qui ne bénéfi-
cient pas d’un cheminement sécurisé sur 
de nombreux tronçons, faute de place. 
Conscients de ce problème, la Métro et 
le département de l’Isère (cet axe est 
sous compétence de la première jusqu’à 
la sortie de Gières, puis du second jusqu’à 
St-Martin-d’Uriage) réfléchissent depuis 
plusieurs années à un aménagement sé-
curisé dans la Combe, qu’ils présenteront 
aux usagers lors d’une réunion publique 
ouverte à tous.

Initialement programmée en mars et 
reportée pour des raisons techniques, 
la réunion publique consacrée à l’ex-
périmentation d’un nouveau plan de 
circulation au centre sera organisée le 
jeudi 2 mai à la salle des fêtes. Le pro-
jet est toujours tel qu’il a été présenté 
dans notre dernier numéro, à l’excep-
tion de sa date de mise en œuvre. Un 
grand nombre de Giérois étant atten-
dus, deux sessions seront proposées, à 
18h et à 19h30, et une séance de rattra-
page pourra être organisée avant l’été, 
en fonction des demandes, pour celles 
et ceux qui ne pourront pas être pré-
sents. Si vous êtes dans ce cas, envoyez 
un message à mairie@gieres.fr ou via le 
formulaire de contact sur ville-gieres.fr.

MAI 2024
jeudi 2 — 18h et 19h30
Salle des fêtes : réunion publique Mo-
bil’Idées

vendredi 3 — de 16h à 19h30
Place de la République : les Vendredis Arti-
sans et Gourmands

vendredi 3 — de 16h30 à 18h
Place de la République : permanence des 
élus sans rendez-vous

vendredi 3 — de 17h à 18h30
Bibliothèque : Club ado 10-15 ans

samedi 4 et dimanche 5
Plaine des sports : “Opération supporters” 
avec le SCG Basket

samedi 4 — à partir de 12h
Laussy : repas printanier des aînés

lundi 6 — de 16h à 19h30
Salle des fêtes : collecte de sang avec les 
donneurs de Gières

mercredi 8 — 10h
Monument aux morts : 79ème anniversaire de 
la Victoire

jeudi 9
Stade Paul-Bourgeat : tournoi Grégori, avec 
l’USG Football

du mardi 14 au samedi 15/06
Bibliothèque : exposition sur la Révolution 
des Œillets

mardi 14 — de 14h à 15h30
Salle du Platane : Café des aidants, « Il paraît 
que j’en fais trop »

mardi 14 — 20h
Les Mardis du Laussy, cinéma

mercredi 15 — à partir de 18h
Bibliothèque : cercle de lecture

mercredi 15 et jeudi 16 — de 18h à 20h
Cour de L’Incongrue : fabrication des boîtes 
à livres

samedi 18 — de 11h à 11h30
Bibliothèque : Les Histoires des P’tits bouts

samedi 18 — 15h et 16h
Balade en VAE avec le Smmag 

mardi 21 — 20h
Les Mardis du Laussy, cinéma

samedi 25
Laussy : L’Incongrue fait son show !

mardi 28 — 18h30
Salle des fêtes : réunion publique sur la 
modification n°3 du PLUi

JUIN 2024

samedi 1er — de 10h à 12h
Visite de quartier à la Roseraie et dans la 
Combe 

samedi 1er — 20h
Laussy : concert, La Sonnantine et La Portée 
de Tous

mardi 4 — 18h30
Les Mardis du Laussy, cinéma jeune public

mercredi 5 — à partir de 18h
Bibliothèque : cercle de lecture

jeudi 6 — 18h30
Salle des mariages : séance publique du 
conseil municipal

jeudi 6 — 20h
Amphithéâtre de la maison Michal : theâtre, 
Point de Bascule, avec l’Hexagone de Meylan

vendredi 7 — de 17h à 18h30
Bibliothèque : Club ado 10-15 ans

vendredi 7 et samedi 8 — 20h
Laussy : gala de l’AL Danse

samedi 8
Stade Paul-Bourgeat : journée nationale des 
débutants pour le Grésivaudan, avec l’USG 
Football

samedi 8 — de 11h à 11h30
Bibliothèque : comptines pour les 0-3 ans

dimanche 9 — de 8h à 19h
Élection européenne

dimanche 9
Parc Charly-Guibbaud : Osez la musique !

mardi 11 — de 14h à 15h30
Salle du Platane : Café des aidants, « Penser 
aux vacances : le droit au répit »

mercredi 12 — 18h30
Casino d’Uriage : réunion publique sur les 
aménagement cyclables de la Combe

samedi 15 — de 11h à 11h30
Bibliothèque : Les Histoires des P’tits bouts

samedi 15
Parc Charly-Guibbaud : Fête de la musique
vendredi 21 — 19h
Plaine des sports : gala de la Gym

samedi 29 — de 13h30 à 17h30
Parc Charly-Guibbaud : kermesse du Sou des 
Ecoles Laïques

samedi 29 — 19h30
Laussy : Les Ateliers du Nid, par la Compa-
gnie du Nid

dimanche 30
La crèche Les Lithops fête ses 40 ans

JUILLET 2024
mercredi 3 — de 8h30 à 10h
Marché : permanence des élus sans ren-
dez-vous
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agenda

L’aménagement cyclable 
de la Combe

Le nouveau plan de 
circulation au centre

LE    rendez-vous !

Mercredi 12 juin, à 18h30 
au Casino d’Uriage

Jeudi 2 mai, à 18h et à 
19h30 à la salle des fêtes

S


